
projet en prenant à leur charge une partie de» travaux à 
exécuter ultérieurement. 

B â t i m e n t s c o m m u n a u x 
Vatage de préaux découvert». - Les Je et I r e Com

missions ont examiné le projet de pavage des préaux dé
couverts des écoles de garçons des rues d'Hecn, Ternaux, 
du nouii vanl il tlalluin et de l'école de tilles de la rue 
Olivier de Serres. 

Apres avoir reconnu l'utilité de ces travaux, el le prie 
le conseil d'approuver le devis et le câbler des cbarges 
dressés par M. l'Architecte, Directeur du Service des 
Bâtiments communaux. 

Les travaux de pavage à exécuter dans les écoles pré
citées feront l'objet d'une adjudication publique ; la 
dépense relative à l'exécution de e s travanx s'éleva;,t à 
16.000 Ir. sera imputée snr le crédit portant an budget 
primitif de 1896. —Adopte. 

Rcalemtnt de compte de mitoyenneté avec plusieurs pro-

S rtctaircs. — il. l'Architecte, Directeur d i Servicn des 
aliments municipaux, a cire-:si; divers comptes de 

mitoyenneté relatifs a la nouvelle école de tilles de.la rut 
de l'Industrie, 

Il en résulte que la Viile doit : 
A Mme veuve Militait, 340 tr. 74. à l'Klat pour enre

gistrement, Î3 fr. 38; total : 34i fr. I-'. — A M. Louis 
Lauselie, lVb fr. 60. a l f c U l , pour enregistrement, 13 fr 
75; total : i t î fr. 35. A M. J.-B. N y s 251 fr. 87. a 
l'Etat, pour enregistrement, 17 fr. 88: iota! : 26» fr. 75. 
— A al. Lemaire-Lefebvre, 45 fr. «6; a l'Etal, pour 
enregistrement, 4 fr. 15; total : 4» fr. 81, A M. H. 
Bausier, 104 fr. 43; à l'Etat, pour enregistrement, ».i'>: 
total : 112 fr. 68. Ensemble. 088 fr. 71. 

Ces comptes ont été reconnus exacts par les inté
ressés et approuve» pur le Cuaostl. 

Mite en adjudication dit truraux t entretien a este*-
ter aux propriétés communales. — La .: .mmis-iou a <•. 
miné le projet dresso par il . rarraiin-l- , uirecuwr di 
service des ualuucuts communaux, en v ne l • la un « eu 
adjudication des travaux d'eiilrcties i r x . c u ' e i aux pro 
pnetés eomoiniiales, à partir du In jnuiei I8»aju»4t.s«i 
juin 1890; 1» commission ••stimi- que « J>P.,I-I n i sas.1 |i 
Ubie d'être accepté. 

L e « » <le 11. L o u i s i u u i u m o b U c 
La commission compétente a rtçu coniniunicalion d'un 

legs de 1.500 francs fait par M. ToUlenioiide (Loms-Char 
les-Josepli) a la Congrégation des l'etites-Sueurs des 
Pauvres, de Roubaix. 

Chargée d'examiner les conditions dans lesquelles s'est 
faite cette libéralité, la ire commission a pris connais
sance de l'ensemble du dossier qui a été placé sous ses 
yeux et il resuite de sou examen que neu ne parait 
s'opposer à la délivrance du legs dont il s'agit: elle pro 
pose donc d'appuyer d'un avis favorable la di-liberalmu 
par laquelle la congrégation des petites Sieurs des Pau
vres. . 

La même commission prie également In con-eil de don
ner un a . i s favorable pour un legs de 1.000 francs fait 
par M. TuuleinonJe à la Fabrique de légl ise Samt-Josepli 
de Roubaix. . 

Le Conseil adoyto les conclusions du rapport. 
O c t r o i 

/ ' roposi l ion d'augmentatior. < • fam s r des préposés. — 
Le Coiiseil a renvoyé à l'examen d u n e Commission la 
proposition qui a été faite, JULS la dernière réunion, a 
l'effet d'al imenter de 50 francs le traitement auuuol des 
préposes d'octroi de l'ioiihaix. 

« Bien que ce traitement, dit le rapporteur, au paru.u 
beaucoup d'entre vous, suflisammeui icmuuerateur.uous 
avons pensé que le Conseil serait heureux de le majorer. 
ne fût-ce que pour donner au personnel de i Octroi une 
marque de sympathique int'Tcl. 

«Mais celle majoration doit, suivant l a v i s de votre 
Commission, se borner à 30 francs par an. 

» Si vous adopter notre manière de voir, nous vous 
proposerons de voler un crédit supplémentaire de 2.500 
F-aucs pour assurer l'augmentation de 30 fraucs en ques
tion au prollt de tous les préposés d octroi de Roubaix a 
l'exclusion des contrôleurs, receveurs, brigadiers et sous,-
brigadiers.» .. . . . 

Ce crédit sera imputé sur les ressources disponibles 
de l'exercice 181)6. . 

M. WICHART demande de porter cette somme a 3.000 
fraucs pour donner une indemnité a quelques préposes 
qui ne gagnent pas 2.000 fr. „ « _ j 

M. LE MAIKE dit que la commission avait fixe comme 
terme les appointements de 1.500 fr. 

Le rapport, mis aux voix, est adopté. 
M. WICHART dit ou'ou n'a pas mis sa propoposition 

aux voix et il émet un doute sur le vote qui vient d'être 
donné. , ., 

M. LE MAIRE met de nouveau le rapport au vote, il 
est adopte par 16 voix . 

M. WICHART, en riant. — 11 n'y en avait pas tant que ça 
tout a l'heure ! 

I n d e m n i t é 
a u x m i l i t a i r e » r e v e n a n t *SJ M a d a g a s c a r 

Le Conseil a été saisi, dans sa dernière séance, d'une 
proposition ayant pour objet la i location d'une indem
nité de 100 francs, à chacun des militaires de Roubaix 
ayant fait partie de l'expédition de Madagascar. 

La Commission propose d'accorder l'allocation dont il 
s'agit, en spécitiant qu'auront droit d'y préleudre ceux-
là seuls qui ont leur domicile légal à Roubaix et qui se 
trouvent dans une situation nécessiteuse. 

Elle propose, en outre, de laisser au Maire le soin de 
choisir, après enquête, les inleimutaires. 

Comme conséquence de ce qni précède, elle demande 
de voter un crédit de 2,000 fr. qui sera prélevé sur les 
ressources disponibles de l'exercice 18»6.Adopté. 

B u r e a u d e B i e u f a i s a u c e 
Etablissement de dispensaires de quartier. — En ré

ponse au vœu du Conseil, émis à la date du ÎO décembre 
dernier, à reflet d'obtenir la création de dispensaires de 
quartier, à Roubaix, l'Administration du Bureau de Bien
faisance a pris une délibération par laquelle, elle se dé
clare prête a étudier, de concert avec la Municipalité, 
les voies et moyeus propres* la solution de cette ques
tion. 

Mis au courant des dispositions de l'établissement cha
ritable, une commission a été chargée de préparer un 
projet susceptible d'être examiné avec lui. 

H a semblé a la commission qu'avant de faire un tra
vail complet, à ce sujet, il y avait lieu tout d'abord, de 
s'entendre sur le rôle qu'étaient appelés à jouer les dis
pensaires dans l'organisation de la Bienfaisance publi
que, a Roubaix et quel en serait le mécanisme. « Nous 
estimons, nous, que pour rester d'accord avec nos votes 
antérieurs, et aussi, avec nos principes, il doit être dé
cidé, au préalable, que les dispensaires projetés seront 
confiés à un personnel exclusivement laïque et que les 
secours de toute nature y seront distribués, à l'exclusion 
du pain dont noua continuerons à demander énergique-
meut la distribution a domicile. • 

vu ru: I.M im:\ r 
M. THÉRIN. — Il y a quatre ans que cela dure ; cette 

question de la distribution du pain a domicile n'est pas 
prête d'aboutir. M. le Préfet, dans une lettre récente, in
vite les deux administrations A s'entendre. M. le Préfet 
craint sans doute qu'on fasse du bru't avec celai 

L'administration du Bureau de bienfaisance, avec sa 
bonhomie habituelle, demande qu'on fasse la distribution 
du pain dans ses dispensaires; au lieu d'une sœur Jo
seph, il y en aura quatre t La situation ne sera pas 
changée; il faut que le Conseil se prononce énergique-
ment pour la distribution du pain à domicile; SI on lui 
refuse, qu'il prenne une délibération, qu'il la fasse affi
cher fur les murs de la ville ! 

Lue voix : B r a v o I . . . 
M.LEPERS déclare qu'il ne va pas combattre le petit dis

cours que Thérin vient de faire et que le rapport est 
justement conçu dans le sens de ses paroles. 

M. THERIN. '— Oui, mais j'ai voulu édifier les cama
rades ! 

M. IIHERZELLE invite les citoyens Trannoy et Lepers à 
obliger l'admiuistralion du Bureau de bienfatsance à se 
prononcer à bref a- ai. 

M. LEPERS dit que le rapport est clair du côté de l'ex
clusion des sœurs et la distribution du pain. 

M. DHERZELLE. — Cepeudant, ce sont des républicains 
qni mangent du prêtre et ils ne veulent pas se débar 
rasser des Sœurs I 

M. THÉRIN. — C'est la faute du Préfet ! 
Le rapport mis aux voix est adopté. 

S a p e u r s - p o m p i e r s 
CredU supplémentaire. — l.e Conseil vote un crédit 

supplémentaire de 800 francs pour l'entretien du maté 
riel d'incendie pendant l'année 1893. 

D e m a n d e 
d e s u b v e n t i o n d e l a « I C o u b a i N i e n n e » 

Par une demande qu'elle a adressée à l'Administration 
municipale, la société municipale de gymnastique et d-
tir « la Roubaisieune » sollicite nu subside Ini permettant 
de renouveler les uniformes d'une partie de ses mem
bres. 

La commission propose de voter un subside de 1,000 
francs, à condition que celte somme servira à payer les 
uniformes des pupilles appartenant aux familles les plus 
nécessiteuses. 

M. Duburcq fait observer que ce n'est pas des pupilles 
qu'il s'agit mais des gymnastes nécessiteux. 

Le rapport est adopté et le mot pupilles est remplacé par 
celui de gymnastes . 

F a b r i q u e d e l ' é g l i s e N o t r e D a m e 
Echange de terrain.— M. Jules Masnrel-Watlinne. pro

priétaire, a proposé * la Fabrique de l'église de Notre-
Dame, qui l'a accepté, l'échange de maisons sur et avec 

78 ares 07 de fonds et verger, a lui appartenant, situées 
i Wattrelos, front an chemin du Winboute, u" 893 à 697 
section A du plan cadastral, contre denx petites parcelles 
de terre, d'une contenance totale de 63 ares 10, apparte
nant i la dite Fabrique et situées i Mouvaux. 

D'après le procès-verbal d'estimation joint au dossier, 
la propriété cédée par M. Masurei vaut 5.060 fr.,alors que 
celle, abandonnée par la Fabrique n'est évaluée que 
3.000 fr. 

Le rapport est adopté. 
E p u r a t i o n d e s E a u x d e l ' E s p i e r r e 

Vœu du Conseil municipal. — La commission a pris 
connaissance des observations que Messieurs les ingé
nieurs en chef des Ponts et Chaussées et de la naviga
tion ont formalces concernant les vœux émis par le Con
seil, dans sa séance du 13 septembre 1895 et ayant pour 
objet: 1° La construction d'un canal de Lille A la mer; 
S' La construction du graud canal du Nord; 3' La capta-
tiou des eanx de la Lys et de l'Escaut, pour l'alimenta
tion des susdits canaux. 

Le rapporteur dit qu'il résulte de ces observations que 
les différentes questions soulevées par votre délibération 
précitée étant de nature à rencontrer de telles difficultés 
d'ordre pécuniaire ou autres, qu'où ne peut y songer 
sérieusement actuellement. 

£ n constatant cependant A n e J M é e de rejeter les eanx 

la mer, par un aqueduc ou un canal A ciel ouvert, cons
titue, pour beaucoup de bons esprits, la meilleurs solu
tion de la question d'épuration des eanx résidnaires de 
Lille et de Roubaix, MM. les ingénieurs estiment que 
cette question n'a de chance d'aboutir qne si e l le n'est 
pas confondue avec celle de la création d'une voie navi
gable de Lille A la mer. 

La commission enregistrant avec plaisir cet avis, qui 
lui laisse voir la possibilité de traiter la question des 
eaux de l'Espierre autrement que par l'épuration, si 
celle cl devait être abandonnée, propose de ne pas insis
ter quant à présent pour la réalisation des vœux précités 
et invile l'administration municipale à poursuivre sans 
relâche l'élude de l'épuration des eaux de l'Espierre, épu
ration dont on attend les meilleurs résultats. —Adopté. 

Vœux et propositions diverses 
M. TniniN demande à quel point en est la question de 

l'atlectalion du Collège. 
M. LE MAIRE dit qne les de-'is et les plans ne sont pas 

prêts encore et que les principales dépenses : installation 
de bains, canalisation d'eau, établissement de cheminées 
etc. n'ont pas été prévues. 

M POULAIN demande qu'on abaisse le cautionnement, 
trop élevé, de 500 f. pour l'adjudication de l'école de na 
talion 

M. LE MAIRE répond qu'il est trop tard et que les affi
ches sont apposées. 

Le huis-clos est prononcé; il est 10 heures 50. 
.s» 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 
vendredi 28 février, — L'ESCROQUCBIE AU RAMONAGE. — 
N ,o- avons déjà eu occasion de signaler les exploits de 
ramoneur* pM scrupuleux, q u i . s e présentant comme 
iffli • : nt charges de faire pro.éder au ramonage 

. i » etianiiii es proposaient aux habitants de leur délivser 
a i a l i e a s i i somme modique, une quittance de«tinéeà 

ju-t:i -r '! la mise en état des cheminées et à leur évi-
ou d'un procès-verbal pour contravention au 

iintieun ut municpal. 
;>„clques-uns avaient opéré à Roubaix, ils ont été con

damnés eu correctionnelle, il y a quelque temps. A l'an-
dience de vendredi ce sont denx frères, Isidore Ree.-e. 25 
ans, demeurant à Metiiu et Alphonse Reese, 27 ans, babi-
ant Lille, qui comparaissent pour avoir soutiré d'une 
) n a l M de personnes de Tourcoing, diverses sommes 
J'argent à l'aide des manœuvres signalées. 

L'inculpation porte en outre sur un vol de vêtements 
uui aurait clé commis au préjudice d'un officier(.') de 
l'Armée du Salut; mais le tribunal juge que, à cet égard. 

prévention n'est pas suflisammeui établie. L'un des 
deux inculpes, Isidore Reese est aussi sous le coup d'in 
fraction à un arrêté d'expulsion; ils sont jugés coupables 
l'un et l'autre d'escroquerie i; le premier Isidore, a dix-
miil mois, le second Alphonse, à huit mois. 

DÉTOURNEMENT DE FONOS. — M. Valenducq. notaire f. 
LMMOf. avait remis à Auguste Deschamps, 67 ans, épi
cier à Sailly, une somme de cent vingt francs revenant à 
a n mineurs dont Desctiamps était le tuteur.Or, ce dernier 
dissipa l'argent et neput l e representer.au moment voulu. 

( n e plainte fut portée contre lui et Descamps fut assi-
ic eu correctionnelle sous la prévention d'abus de con

fiance. 
Le notaire, dans sa déposition, déclare que, suivant 

ni, Descamps est plus malheureux que coupable : il 
miait été entraîné à détourner les fonds par les difi cul-
és du moment. Le Tribunal condamne Descamps à dix 
ours de prison, mais avec application de la loi Bé-

reafer. 
OUTRAGES A UN AOENT. — Lundi 24 février, à 5 heures 

du soir, uu habitant de la rue Malplaqnet A Ronbaix, 
t provoqué uu rassemblement rue des Loogues-Uaies, 

Il porte le nom d'Alexandre Dumas ; il voulait, sans 
doute a ce titre, avoir aussi son heure de célébrité. Un 
agent intervint mais fut très mal accueilli : les injures 

luirent à pleuvoir. Tout se réduit à nue peine de un 
mois de prison et 5 francs d'amende à l'inculpé qui est 
rattaeheur et est âgé ds vingt-un ans. 

TOUJOURS LA FRAUDE. Joseph Declercq. 22 ans, mou
leur, à Lille, six jours, 500 francs d'amende. 

jsiré Allant. 15 ans, tisserand à Tourcomçt, remis à 
parents condamné néanmoins à cinq cents fraucs 

l'amende. 
Louis Helannoy, 18 ans. peigneur à Tourcoing, douze 

jours, 500 francs d'amende. 
Marie pelplanque, 19aus , soigneuse, à Roubaix, même 

peine. 
LA LOI PUNIT LF.S MCNDF.URS DE BFTF.S MALADES. — On 

sait que celui qui vend ces animaux atteints de vices re-
liinbitcires ou malades peut être exposé à voir le con
trat résolu par les tribunaux avec dommages-intérêts, 
mais beaucoup ignorent qu'une loi dn 21 juillet 1881 ap
porte une sanction pénale à ces sortes de ventes, dès le 
moment où le veudeur a agi eu connaissance de cause : 

peine est de deux mois A six mois de prison et de tno 
francs 4 1.000 francs d'amende. C'est ainsi qu'au négo
ciant eu laines de La Bassée, M. Cb. I l . . . ,a été condamné 
à une amende de cent francs pour avoir vendu un cheval 
qu'il savait atteint d'une maladie contagieuse. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
A udlence du vendredi 28 février 

Présidence de M. le Conseiller VIBERT. Ministère public : 
M. TAINTURIER, Avocat-général. 

Une Cause Célèbre 
L'AFFAIRE 

TREMBLIÈ 
Un homme coupé en morceaux 

Depuis le duel Dekeirel et l'affaire de Fonrmies, jamais 
procès aussi sensationnel ne s'est jugé dans le prétoire 
des assises du Nord. 

La presse parisienne et la presse étrangère, sont large
ment représentées. Nous remarquons le Figaro, le l'etU 
tournai, le Matin, le Petit l'ansien, le Temps, le Gaulois, 
\'Echodi. fans, i Indépendance Belge, l'Agence llavas, 
la l'renza de Buenos-Ayres, etc . 

Treinbiié est un beau garçon, au teint mat, aux traits 
fins. Le visage est allongé. Les moustaches et la cheve
lure sont noires. L'allure est distinguée, correcte, froide 
et réservée. 

L'accusé reste impassible pendant toute la lecture de 
l'acte d'accusation, dont nous avons publié hier un résumé. 

L e s t é m o i n s 
Voici ceux que le ministère public a fait appeler 
Pedro Cando, 43 ans,garçon de service aux Messageries 
aritmies a Bordeaux ; Marie Clédes, veuve Farbos, 36 

ans, ménagère à Bordeaux ; Cbamberlin. commissaire de 
poiice à Dunkerque; docteur Larnbliug, professeur à la 
faculté à Lille ; Prosper Courtade, fabricant d'arçous à 
Buenos-Ayres ; Benoit Clialousonnaise, arçonnier a Bne-
nos-Ayies ; Joseph Bernardo, A Buenos-Ayres ; Maurice 
Lisle, à Estancia lîecuerdo, province de Buenos-Ayres. 

Eudoro Cisneros, docteur en médecine à Buenos-Ayres; 
Pedro Arata, docteur chimiste de la même ville; docteur 
Atanasio Quiroja, professeur de chimie à l'Université, A 
Buenos-Ayres; A 'ela Guiste épouse Menai, négociante en 
cette même ville; Jean Marin, employé de commerce à 
Buenos-Ayres: Diaz Elorentina Ferrari veuve Cruela, nié 
nagère. toujours à Buenos-Ayres; docteur Servanloj 
Gallegos, juge d'instruction de celle ville; Jeanne Du 
courneau, épouse Puiau, peintre à Buenos-Ayres, Borel 
Durand, négociant de cette localité. 

plusieurs de ces témoins ne répondent pas A l'appel de 
leurs noms. Ce sont les suivants : Pedro Cando, Maurice 
Lisl", Pedro Arata, veuve Cruela, docteur Servanto à 
Uallegos et Borel-Durand. Il est passe outre aux débats 
malgré leur absence. 

Pour interprêter les dépositions faites en langue espa
gnole, ou aura recours à M. Bessac, rédacteur-juré au 
Ministère de la guerre, à Paris. 

L'audience a été presque entièrement consacrée à 
i / I X T F . U R O l . V T O I I t E 

durant lequel les différentes pièces A conviction ont été 
mises sous les yeux de MM. les jurés. Elles ont été 
retirées des plusieu's grandes malles, après ouverture 
des scellés. 

Lue suspension a divisé l'interrogatoire en denx par
ties. Dans la première, M.le président a relevé les détails 
accessoires de l'accusation. La secondo fu* consacrée aux 
charges principales et mérite, par conséquent, de retenir 
davantage notre attention. 

Tremblie fut peu prodigue de paroles. C'est A peine si, 
de temps en temps, il donnait une explication. Mailre de 
lui, il laisse, sans manifester aucune émotion ni se dé
partir de son sang-froid, M. le Conseiller Vibert fournir 
au jury tous les renseignements de nature A établir la 
culpabilité. 

D. Vous importiez frauduleusement en France des sons 
argenlins. C'était votre commerce illicite. Vous avez, par 
rappAt du ga>n, décidé Farbos A venir vous rejoindre.— 
R. C'est Farbos lui-même qui a eu la pensée de venir A 
Buenos-Ayres. 

D. II apportait une forte somme, 7,000 fr. Vous avez 
caché son arrivée et vous avez changé de logement,sous 
prétexte de monter une salle de jeu dans un autre quar
tier. Pourquoi n'avez-vous pas donné votre vrai nom A 
votre nouvel le propriétaire, Mme Riccomi? — R. A cause 
de mon intention de tenir une maison de jeu: ce qui est 
interdit. Je roulais être à l'abri de la police. 

D. Ce n'est pas l'explication que vous avez d'abord 
fournie. Vous avez dit avoir donné votre nom de Trem
blie. Selon vous, Mme Ricconi, vous comprenant mal, 
l'avait transformé eu celui de Tabanos. 

Mais pourquoi avez vous déclaré A cette dame que 
vous ne recevriez personne, sauf, dans une quinzaine, 
un frère qui ne resterait qu'un jour ? - R. M. Riccomi 
m'a mal compris à cet égard. 

D. Vous vous êtes bien procuré un jeu des 36 nations. 
Il est encore neuf. Le voici parmi les pièces A convic
tion. Vous ne vous eu êtes point servi. 

Pourquoi, après la disparition de Farbos, avez-vons 
quitté votre nouveau domicile ponr retourner chez Cour-

_ tradef Pourquoi avez-vous lavé des linges, en dissimu-
de l'Espierre et celie*-de8~égoutiT"de la ville de Lille A lant au moment de la jeter, l'eau employée par vous? 

— R. Je lave mon linge moi-même. J'ai fait comme d'ha
bitude-

D. Le ï mai, vous quittez Buenos-Ayres. Vous emportez 
ce qui appartient A votre victime. 

A Duukerque, on vous arrête et c'est seulement quand 
les vêtements de Farbos sont reconnus par sa femme, 
lorsqu'elle désigne l'alliance de son mari, que vous ne 
niez pins avoir été en relations avec cet homme. 

Vous avez enlevé l'intérieur de son chapeau : vous 
avez coupé les pattes de ses chemises, parce qu'elles por
taient ses initiales. — R. Je n'ai pas enlevé le numéro 
matricule qui se tronvait aussi sur ses vêtements. 

D. Comment vous êies vous cru en droit de vous ap
proprier les effets de Farbos ? — R. Il m'avait dit aller 
jusqu'à Montevideo. Je ne l'ai plus revu. Quand les jour
naux ont annoncé le crime, j'ai soupçonné qu'il pouvait 
s'agir de lui. 

D. Mais alors comment n'avoir point prévenu la police? 
— R. J'ai craint d'être accusé, parce que j'élais en pos
session de ses vêtements. J'ai eu peur. 

D. Vous aviez aussi deux pièces de 100 fr. appartenant 
à Faibos. Vous avez dit d'abord les avoir reçues de pas
sagers, à uu autre voyage. — R. J'ai déclaré que c'était 
la propriété de Farbos, avant que sa femme reconnûi 
ce qui était A lui. 

D, Comment aviez-vous dans votre mal ienne alliance 
qui ne quittait jamais le doigt de Farbos, et une somme 
correspondante à celle apportée par ce dernier. Vous re
veniez avec ses vêlements. Avez-vous au moins écrit à 
sa femme, pour la prévenir ? — R. Non. 

D. Pourquoi n'avez vous pas débarqué A Bordeaux ? -
R. J'ai l'habitude de débarquer A Duukerque. 

D. L'instruction de Buenos-Ayres a été fort bien faite. 
J'en donnerai une idée, en disaut qu'où a interrogé, pour 
counaiire la proveuaucedu 1,'ige et des vêtements trou
vés près du cadavre, plus de 200 blanchisseurs ou btan-
ctiisseu.-es el plus de 500 tailleurs ou employés de ma
gasin, tjuand la tête restait seule à trouver, le gouverne
ment de la République Argeuliue a promis 35,000 fraucs 
en or A celui qui la ferait découvrir. On a tiré des pbo 
tographies et fait des moulages des membres mutilés. Ou 
a peint Farbos à l'huile. 

A Dunkerque.accusé.on vous a révélé toutes les phases 
de celte instruction. Vous avez refusé des explications. 
Vous avez répondu au magistral instructeur: « Vous,vous 
me parlez; moi, je ne vous parle pas. Que vouiez vous 
dire avec ces niaiseries? » 

Une seule fois vous avez perdu votre sang froid et vos 
vies furent prises d'un tremblement nerveux, C'esl 

quand le juge vous a montré les deux morceaux rappro
ches du journal la / 'renia. 

Farbos est arrivé le 20 avril. Vous êtes allé le chercher 
à bord de l'Orénoque. — R. C'est vrai. 

D. Le lendemain, ou retrouvait s,es restes t a m i s a i s . 
Précédemment vous aviez aiguisé uu sa i r \ — H. Pjrce 
qu'il était rouillé. J'aima be-aucoup les urmas pour en 
laire des panoplies. 

D. Vous avez commandé un poignard. — H l'oir ma 
panoplie toujours. 

D. Vous vous êtes procuré de la sciure de bois sembla
ble A celle dont les membres de Farbos étaient entourés. 
— R. C'était pour faire des pelofles destinées A garantir 
certaines parties de mon jeu des 36 nations. 

D. Vous avez aussi acheté du gros sel. — R. C'est 
faux. 

D. Cependant, un ami, se trouvant chez vous, crut 
rceconnailre du sel, et vous avez repoudu que c'était du 
sucre. 

Ou a visité la chambre où le crime a dû être commis. 
Sur la tapisserie neuve, sombre et brune, on a découvert 
des lâches de sang. Un morceau de cette tapisserie avait 
ete arraché. Sur le sol, sur les carreaux, snr un volet, 
sur les malles de Farbos qui ont été portées chez M. Lisle, 
il y avait aussi des tâches de sang humain. — R. Je n'ai 
vu aucune tâche dans la chambre, quand j'y étais. 

M" Hatlu.— H ne s'agit pas de mares de sang. Le rouge 
liquide était eu très petites quaiuit js. 

D. Autour des restes de Farbis, ou trouva encore nn 
mélange de crins et de laine. Or, il fut constaté que 
votre matelas, coutenaut uu mélange pareil, avait été 
coupé et recousu. 

J'ajoute qu'une dame, passant dans votre corridor, vous 
vit sur voire porte et aperçut dans votre chambre nn sac 
eu serpillière semblable a celle qui recouvrait les lam
beaux de cadavre. Le soir même, les membres de Farbos 
étaient disséminés en divers endroits de la vil le . 

Un employé du téléphone a vu un homme encapu
chonné, por.eur d'un paquet suspect, et cet Uoinme vous 
ressemble, Tremblie. 

Mais il y a encore d'autres prenves. 
Vous avez l'habitude de voler sur les paquebots des 

couvertures, des draps, des objets de lingerie. Or, on a 
trouvé, près du corps découpé, des linges marqués, dont 
ainsi, dans certaines circonstances, vous vous seriez in
dûment emparés. 

J'arrive à la dernière charge, à la plus grave peut-
être, A celle qui vous a fait un jour, à l'iustruction, 
trembler. Uu fragment du journal La Prenza, du 8 dé
cembre 18S3, entourait le cadavre de Farbos. Or, le mor
ceau correspondant, s'adaplaut exactement au premier, a 
été retrouvé dans la table de votre jeu des 36 nations. 

M. le Président fait constater par le jury la concor-
auce des deux fragments. 
Accusé, qu'avez-vous A dire ? — R. C'est ce qne je ne 

m'explique pas. 
M. Vibert résume alors les charges, en appelant Trem

blie au pied de la Cour. Il lui indique les sentiments di
vers qui ont dû l'agiter, avant la résolution définitive de 
commettre le crime. Il précise de quelle manière ce for
fait a dû se commettre. Il én"mère enfin les circonstan
ces de nature A laisser supposer qu'il n'y a point eu de 
complice. 

Après l'assassinat, T.emblié a en peur. 11 a quitté, en 
toute bâte la chambre du meurtre. 11 s'est embarque au 
plus tôt. Sa nature s'est encore assombrie.il était inquiet 
jusque sur le navire qui le ramenait en France. 

M. le président conclut ainsi : « Vous avez dit A l'ins
truction que vous répondriez devant le jury, et aujour
d'hui vous n'avez rien répondu du tout. Voulez-vous 
passer des aveux ? » 

R. — Je suis innocent. 

D É P O S I T I O N S 
On commence les témoignages. 
M. Chamberlin, commissaire de police A Duukerque, 

arrêta Tremblie A la descente du paquebot. Celui-ci avait 
une somme assez impoitante et de nombreux colis qui 
contenaient des pièces argentines de billon, collés cou 
tre les parois. 

2e TÉMOIN. — M. Prosper Courtrade de Buenos-Ayres 
« Tremblie prenait pension chez mci. Farbos vint A la 
fin de 1893; il logea dans un bôtet, resta seulement un 
mois, mais manifesta l'intention de revenir. 

» En avril 1894, pour quitter sa chambre, l'accusé pré
texta qu'il allait exploiter une maison de jeu. 

» Le lu dudit mois, quand arriva la lettre de Farbos, 
Mme Courtade reconnut l'écriture de l'enveloppe. Pour 
expliquer la présence d'un timbre argentin sur une lettre 
venant de Bordeaux, Tremblie expliqua que la lettre 
avait dû être confiée A un passager et apportée par lui, 
jusqu'à Boenos-Ayres. 

» Un jour, l'accusé aiguisa n n sabre. Il commanda nn 
poignard. 11 avait aussi, d'ailleurs, un sabre japonais. Il 
disait qu'il avait une panoplie. 

» Quaud on retrouva la tête, je reconnus celle de Far
bos au dessin qui parut dans la Prenza. 

« Tremblie fit quatre ou cinq voyages en France. Cha
que fois, il emportait pour 5,000 francs de sous. 

» 11 était économe II lavait son linge lui-même. Un 
jour, il couvrit le seau, dissimulant son contenu. 

» A une date contemporaine de celle du crime, il ar
riva très bouleversé et voulut emporter un revolver, di
sant qu'il avait peur ». 

3* TÉMOIN. Joseph Bernardo dépose que Tremblie lui 
demanda un poignard, i l essaya son arme en la jetant 
snr une cloison. 

4'TÉMOIN. — Benoit Cbalousonnaise a dit A Tremblie : 
« Vous êtes allé chercher Farbos au hàteau. » Le témoin 
le savait par le garçon des Messageries, Pedro Cando. 
L'accusé répondit : « C'est pour savoir des affaires, mais 
ce n'est pas exact.» 

Tremblie était agité. Il s'est levé souvent la nuit. 
Il déclara, quant au sac de sciure de bois, que l'épi

cier lui en avait fait cadeau. Enfin, il offrit à Clialouson
naise de l'emmener A Montevideo, à ses frais. 

5" TÉMOIN, Mme Riccomi, la propriétaire du logement 
île la rue Cangallo. L'accusé a dit qu'il ne recevrait per
sonne, à l'exception toutefois d'un frère qui viendrait 
bientôt. La location fut faite sous le faux nom de Pedro 
Cabanos. 

Tremblie la résilia, en prétextant que le loyer était 
trop cher e l qu'il allait demeurer avec un ami. Cepen
dant, il ne reçut pas ce qui lui revenait, ayant payé nn 
mois d'avance. 

La tapisserie de sa chambre était sombre. Lors de son 
départ, un morceau en était arraché. 

1C i : \ % 4M A S A M E D I 
Samedi seront entendus la veuve de la victime et les 

autres témoins. 
Le crime a causé dans la République Argentine une 

émotion telle que plusieurs personnes sans même être 
témoins, sont venues d'Ame ique assister au procès. 

Le journal la Hranza. comme on l'a vu, a envoyé un 
rédacteur. Dans la salle, les langes étrangères se parlent 
autant que la nôtre. 

On serait tenté de se croire devant la justice d'un 
autre pays. 

j u g e s d e p a i x . — Sont nommés : Juge de paix A i Dierickx ne sera donc pas poursuivi pour usage de 
Qnesnoy-sur-Deûle (Nord), M. Monnayeur; suppléant du faux, comme il l'espérait, mais II aura A répondre au 
juge de paix A Auxi-ie-Château (Pas-de-Calais), M. Win- même chef que saeo-accu*ée de la fabrication des testa-
teu berger. 

Le c r i m e d e Lomme. — A r r e s t a t i o n d e l ' a s s a s s i n . 
— Il y a 6 ans environ, un nommé Catiilon, rempailleur 
de chaises A Lomtue, A la suite d'une discussion, assom
mait sa femme, en lui portant de violents coups de mar
teau sur la tête. La malheureuse, ayanl le crâne fracas
sé, succomba A ses blessures. 

Malgré toutes les recherches, le meurtrier ne put être 
arrêté, et fnt condamné, par contumace, au commence
ment de 1891, aux travaux forcés â perpétuité. 

L'assassin, qui est actuellement âgé de 51 ans, a été 
arrêté, au commencement de ce mois, dans les environs 
de Douai, sous l'inculpation d'un vol de légumes. En vé 
rifiant son identité, la gendarmerie découvrit qu'un man
dat d'arrêt avait été décerné contre lui, en 1890. Ou 
constata, en outre, qu'il avait subi plusieurs condamna
tions antérieures, dont une par contumace, tour vol qaa 
lilié, A dix années de travaux publics, prononcée avant 
la guerre de 1870. Catihon ne purïea pas cette condam
nation, et alla vivre en Allemagne. Rentré en France, 
une quinzaiue d'années plus tard, il se maria, et alla 
habiter an Marais de Lomme où il avait vécu ignoré. 

L'assassinat commis par lui. snr la personne de su 
femme, termine la série des crimes qui lui sont im 
pûtes. 

Anssilôt son arrestation, Catillon fut conduit A la pri
son de Douai, où il a été interrogé longuement par le 
procureur général. Il est arrivé, hier vendredi, A Lille, ei 
a été écroué à la maison d'arrêt. 

Suic ide e n mer d'un Jeune h o m m e d e 1 6 a n s . 
Un jeune homme de 15 ans, Jules Berteloot, dont le-
uareuts habitent Dunkerque. s'est suicide, en se jetant à 
a mer, alors que son navire, le quatre mâts Marthe, d> 

la maison A. D . . . , Bordes, se trouvait près du café. Baru 
liarleloot avait enlevé une bouteille de vermouth dans 
ia chambre du capitaine. Surpris par un lieutenant du 
bord au moment où il cachait celte bouteille dans su 
couchette, le mousse monta sur la dunette et se jeta à 
l'eau. 

: E * A S - I i P E - O ^ . T . A . I S 
Les s c a n d a l e s de Lena. — La bruit de la révocation 

de M. Wagou, le maire suspendu de Lens, a couru ven 
dredi, A Leus, avec persistance. Renseignements pris, la 
nouvelle u'avait encore rien d'ofticiel ; mais il est proba
ble qne la révocation se produira incessamment. 

L'envoyé du ministère continue l'enquête ; des ou 
vners, des entrepreneurs, lui ont encore révélé de nou 
velies et flagrantes irrégularités. 

Huit conseillers municipaux réunis sous la présidence 
de M. Deligue. et pour la plupart, amis de M. Wagon, ont 
volé vendredi soir, sans discussion, le budget de 1896; 
irsautres conseillers ont refusé d'assister A la séance. 
Ou parle beaucoup aussi de la dissolution du conseil mu
nicipal. 

L e s g r è v e s a u x m i n e s d Ostr lcourt . — On compte 
vendreai aux mines d'Ostricouit, 80 ouvriers au travail 
sur 510 occupés dans ce charbonnage. 

La nuit dernière a été très agitée, et des groupes n o m 
breux de grévistes se sont portes aux abords des fosses, 
pour empêcher la repr'se du travail. 

Aucun incident digne d'être signalé ne s'est produit. 
Vendredi matin, les arbitres, patrons et ouvriers, se sont 
rendus A Carvin où, devant M. le Juge de paix, aura lieu 
dans la journée ia première tentative de conciliation. 

Les arbitres ouvriers rtndront compte de la décision 
qui interviendra dans une réunion qui sera tenue ce 
soir, à sept heures, A Oignies. 

M. le député Lameudin, appelé d'urgence par télô-
grani'V'e, assistera A cette réunion. 

Arras . — (Jn service pour iiyr Meignan.— Un s e r v i e 
solennel, pour Mgr Meiguan, cardinal archevêque de 
Tours, ancien évêque d'Arras, a été célébré, jeudi, â i l 
heures, A la cathédrale. 

Mgr Williez a officié et donné l'absoute. 
Dans i'assistauce on remarquait : M. le préfet du Pas-

de Calais; les généraux Strohl et Marchand, accompagnés 
de leurs officers d'état-major; les colonels du 33e et dn 
;ie génie, le lièutenant-colonei Devaureix et quelques a u 
tres officiers, M. Legrelle, maire d'Arras; M. Petit, prési
dent du tribunal civil; M. Lecesne, vice-président du 
i IIIMUI de préfecture. M.Paris, ancien séuateur, el d'au
tres notabilités. 

ments. 
De nombreux témoins doivent encore être entendus 

par M. le jnge Lowet. 
Menln . — La mort du gérant de ta Maison du Peuple 

— On ne voyait olus vendredi, arboré A une fenêtre de 
la Maison du Peuple, le drapeau rouge cravaté de crêpe, 
dont nous avpns parlé dans notre précédent numéro; Il 
avait été enlevé vers le soir par ordre supérieur et avait 
été déposé au cabinet même de M. le commissaire de 
police. Le crucifix et le flambeau étaient toujours Aleur 
place. v 

11 circule toutes sortes de suppositions A propos des 
funérailles du gérant Ramaut, qui doivent avoir lieu 
aujourd'hui samedi, A 8 heures 1|2; il est question d'une 
manifestation des socialistes e l on ajoute qu'il viendra 
de Gand nue nombreuse délégation envoyée par le Voo-
ruit. On chercherait à mettre obstac'.e à l'entrée du corps 
à l'Eglise. 

Ou a déjà employé toutes sortes de ruses A certains 
nterrements pour se passer du concours du clergé; aiusi 

on rappelle qu'il y a quelques mois A peine, aux funé
railles d'une femme, les porteurs— quatre socialistes 
-lalioniiaient A dessein, pour laisser entre le prêtre et le 
cerceuil un long intervalle. Le fait s'est renouvelé plu
sieurs fois, de la maison mortuaire i l'église et de l'église 
m cimetière. 

Plusieurs discours doivent être prononcés SUT h» 
tombe. 

On avait toujours, depuis quelque temps, fait bonne 
'arde A la Maison du Peuple, pour empêcher le prêtre 
l'arriver auprès du malade: malgré tons les obstacles, 
il. le Doyen lui avait fait plusieurs visites, et avait tou
jours été bien accueilli. 

Un journal qui se publie en flamand parle de l'étrange 
intervention d'un jeune militant du parti, pendant qne 
e confesseur était senl avec son pénitent : il fit tout A 

coup irruption dans la chambre et interpela grossière 
lient M. le Doyen, qui lit preuve,en cette circonstance 

d'une patience véritablement évangéliqne ; l'intrus ne 
»'est retiré que sur l'ordre formel du malade. 

Tournai . — Le repos dominical. — Les pharmacies 
lui resteront ouvertes, demain dimanche, sont -elles de 
MM. Brame, 42, rue de Cologne; Duquesne. 49, rue du 
t'ont; Mombel, 12, rue des Clarisses, et Tournay, 30, 
Grand'Place. 

— Une désespérée. — Une servante, Rosine Dorny, 
âgée de vingt ans, originaire de Kain, et occupée chez 
un ingénieur demeurant drève de Maire, a disparu,depuis 
jeudi matin, du domicile de ses maîtres.Elle avait laissé, 
sur la table de la cuisino, un billet par lequel el le an
nonçait sou intention n'aller se noyer, sans donner le 
motif do cette détermination. 

C o u r t r a t . — La gymnastique de la gilde des métiers. — 
C'est dimanche prochain que, pour la première fois, la 
Gymastique de la Gilde sortira en corps et en costnme 
Après avoir entendu ta messe A i l heures ,en l'église St-
Marlin, la société se renira chez le chef-homme, M.Joseph 
Cantillion. Les fanfares donneront une aobade. Le soir, 
à la Gilde, débutera la section dramatique : « Nul eu 
Vennaak ». Deux comédies flamandes composent le pro
gramme. 

— Conférence. — Le 2 mars prochain, à 5 heures du 
soir, le Rév. M. Verbrugghe, le premier prêtre flamand 
qui partit pour les missions, donnera une conférence en 
la salle du Uurgerkring. Sujet : 7 années à Bornéo. La 
conférence se douuera en flamand. 

— livrgerkring. — Le dimanche (le la Mi-Caréme, une 
fric dramatique sera offerte aux membres de la Société. 
Elle parait devoir être le clou de la saison. C'esl la sec
tion dramatique d e l à Jeune Garde qui s'eu est chargée. 
C'est tout dire. Le programme comprend : un drame 11a-
i n a u d e n u n acte et tes Petites Mains, comédie en trois 
actes, d'après Labiche. 

CoiiorfgatiOH Notre-Dame en Grominghe.— On mettra , 
sous peu, la main A l'omvre pour l'érection d'un nou
veau local. Il sera situe A l'Esplanade. Le terrain est 
acquis. Les plans, œuvre du jeune et liabili architecte 
M. Jules Caretle sont terminés. Les bâtiments seront en 
style gothique flamand. 

Arslaurotion de l'église SI Michel. — Le chemin de croix 
qui manquait, pour pouvoir dire achevée, la superbe res 
lauration de cette église vient d'être terminé. Déjà deux 
stations sont eu place et font prévoir une ceuvre admira
ble. Ce sont des peintures sur cuivre, A fond doré et 
orné d'nu fini microscopique qui font rêver aux admira
bles travaux des vieux maîtres flamands. 

GRAND-THEATREH1PPODROME 
U u r . ' h . 1|2 Jeudi 5 murs 1896 Rid. 8 h. 

Clôtnre définitive de la Saison d'Opéra 
Grande représentation de gala au bénéfice de M. Carroul 

premier baryton de graud-op<;ra 
Pour la première fois â Roubaix l'immense succès 

! S V I „ V I I » B K O 
Grand-Opéra en 5 actes, d'après 'e roman de Gustave 

Flaubert par Camille Du Locle. Musique de E. Reyer 
Avis important. — Malgré les frais énormes au'entralne 

la représentation de cet ouvrage, les prix des places ne 
seront pasaugmentés pour toutes cel les qui seront prises 
au bureau de location avant le jeudi 5 mars, A 6 heures 
du soir. — Un avis ultérieur douuera les prix des billets 
pris A la porte. — Bureau de location pour toutes les 
places chez M. Jubé, ruede laGare. Téléphone. 

ETAT-CIVIL. — RODBAIX. — Déclarations de naissances 
vendrede us février. — Henri Lefebvre. rue de Bethune, 6. — 
JuliennrHolvoet, rue Thècle. u — Marie Petit, lue d'Aima, 
cour Decoek, 10, — Aline Linçat. rue Jouffroy, 62. — Laure 
Speybrouek, rue de Soiibise, 131. — Julie Morvillier, rue de 
Naples, 30. — Gabnelle Hage, rue de Gênes, li. — Déclarations 
de dites — Benne Smeesters, 6 mois, rue Duflot, i l . — Alphou-
siue Fauvarque, 85 ans. rue Arehiraède, cour Destailleur, 13 
— Julie Lernould, 7* ans, rue Pascal. 11. — Henri Vanhecke, 
fi mois, rue de Croix, 3. — Louis Duforest, 60 ans, rue .Notre-
Dame, 37. — Marie Hespel. 33 ans, rue Favreuil. — Germaine 
Dhaene, 2 ans, rue de. Condé, cour Vroman, So. — Corneilde, 
présent* sans vie. rue du Fort, cour Saint-Pierre, ï. — Desloo-
ver, présentée sans vie, quai de Calais, maison Moïse Rogier. 
— Alfred Lekens. 5 mois, rue de Jemmapes, 13. — Marie Veys. 
W ans, rue Franklin, cour Cornille, k. — Louise Pelmotte, l i 
ans. Hospice de Barbieux. 

CHOSES ET AUTRES 
A la Bourse : 
— Et votre procès avec ce financier véreux qui vous 

a escroqué trois cent mille francs ? 
— Tout est arrangé fl épouse ma fille. 

Le Nain Jaune. 

* * 
A une noce : 
Le repas nuptial s'achève. Un des convives se lève, un 

v e n e de Champagne A la main, et an milieu d'un silence 
profond : 

— An jeune marié.. . . dit-il ; je souhaite qu'il ait dans 
sa vie beaucoup de jours « comme celui-ci ». 

Le Sphinx. 

EN PASSANT PAR MfcREHHES 
N o u s l i sons d a n * l a Petite Gironde : 
J'adore l e s huî tres , j ' en s u i s très Ir iand e t l e s p lus 

dél icates m'attirent : 
V o u s n e v o u s étonnerez p lus , qu'ayant u n e e x c u r 

s i o n à faire à la presqu'î le d'Arvert , j e quittai La R o 
c h e l l e en m e dir igeant d irectement s u r M a r e n n e s l e 
paradis des h u î t r e s ; c'est là , vra iment , qu'on t rouva 
l 'espèce la p lus fine et la plus s a v o u r e u s e . E n v é r i 
table g o u r m e t , j 'avais choisi l 'heure d u déjeuner pour 
a r r i v e r . A u s s i , à p e i n e débarqué, m'attablai-je, jubi
lant d e v a n t u n demi -cent d'hnitres qu i m e tendaient 
la c o q u i l l e . . . 

M a l h e u r e u s e m e n t , j e dus m ' a r r a c h e r a m a g o u r 
m a n d i s e , j 'ava i s u n but plus s ér i eux e t après a v o i r 
c o m m e n c é par l 'agréable, j e m'occupai de l 'uti le. 

Je pr i s le bac qui m e traversa la Seudre, j e jetai u n 
regard de regre t v e r s l 'océan q u e j 'a ime tant, v e r s 
l'ile d'Oléron o ù j 'aurai b ien v o u l u vagabonder , e t j e 
filai s u r Arver t , but de m o n v o y a g e o ù j e l u s v i t e 
r e n d u . Je m e dir igeai auss i tôt chez M. Esa'ie Nam-
brard, m e n u i s i e r , que j e deva i s interroger a u sujet 
d 'une g u è r i s o n dont o n m'avai t par lé . M. EsafeNam-
brard à qui j 'exposai l e but de m a vis i te m e r e ç u t 
cord ia lement , car i l m'unissa i t d a n s sa r e c o n n a i s s a n c e 

à c e u x qui l 'avaient 
g u é r i . Je v e n a i s , e n 
effet, contrôler cet te 
g u è r i s o n et m'assurer 
de s o n importance : 
« Depuis déjà l ong 
t e m p s , m e dit-il, j e 
souffrais affreusement 
d'une sciat ique qu'au
cun méd icament n'a
vait p u taire d i spa 
raître . T o u s l e s méde
c ins de la contrée 
s'étaient h e u r t e s c o n -

l^ tre la pers i s tance d u 
m a l -, j e n'obtenais au
c u n s o u l a g e m e n t . J'a
v a i s perdu l'appétit, 
m e s forces é ta ient 
é p u i s é e s e t m o n som

m e i l perdu . Ma m a i g r e u r était tel le q u e t o u s l e s 
m i e n s étaient c o n s t e r n é s . Je lus dans la Petite Gi
ronde u n art ic le par lant d'un r e m è d e m e r v e i l l e u x e t 
c i tant des faits préc is de g u è r i s o n de cas s imi la ires . 
Je fis v e n i r s a n s hés i ter u n e boite de P i lu le s P i n k 
p o u r p e r s o n n e s pâ les , d u P r W i l l i a m s ; j e fus immé
d ia tement s o u l a g é dè s la p r e m i è r e boite . P le in d'es
poir , j ' en pr i s u n e seconde , m e s dou leurs d i sparurent 
rap idement . Je dormis , l 'appétit r e v i n t e t a v e c lui 
m e s forces . Je su i s p le in d'espoir pour l 'avenir , car 
ie conna i s l e sauveur . 

Si l 'avais s u . Mons ieur , faire u n article de journal , 
j e l ' eusse e n v o y é m o i - m ê m e à la Petite Gironde qui , 
e l le auss i , par sa publication a été u n p e u c a u s e de 
m a g u è r i s o n . V o u s m e remplacerez d a n s cet te tache , 
que m o n e x e m p l e s e r v e a u x autres . 

La mair i e é tant proche, n o u s e n t r â m e s pour fa ire 
légal iser la s i g n a t u r e de M. Esaïe Nambrard, M. l e 
Secrétaire s e mi t o b l i g e a m m e n t à m a disposit ion et , 
c o m m e j e l ' interrogeais a u sujet de M. Nambrard : c e 
qu'il v o u s a rar-onté, Mons ieur m e dit-il, es t e n c o r e 
b i en au-dessous de la vér i té , n o u s l e croy ions perdu . 

Je quittai assez tôt A r v e r t pour retourner à Ma
r e n n e s où , j e l 'avoue â m a honte , j e complétai l e cent 
d'huîtres . 

Y. N o m . 
C o m m e l e pr inc ipe de ce t te méd ica t ion e s t la r é g é -

nérat ionr du s a n g et u n ton ique des ner f s , s o n act ion 
s'étend s u r bien des malad ie s : a n é m i e , r h u m a t i s m e , 
sciat ique, n é v r a l g i e , para lys ie , a t a x i e locomotr ice , 
danse de Saint-Guy, m a u x de tê te , n é v r o s e s , scro
fule , e t c . Les Pi lu les P i n k r e d o n n e n t de be l les c o u 
leurs a u x te ints pâ les , ag i s sent d a n s toutes les phases 
d'affaiblissement chez la f e m m e et produi sent s u r l e s 
h o m m e * u n e act ion efficace contre toutes l e s m a l a 
d ies c a u s é e s par le s u r m e n a g e p h y s i q u e e t m e n t a l 
et par l e s e x c è s . 

E n v e n t e chez tous les p h a r m a c i e n s , m a i s on peut 
s e l e s procurer e n s 'adressant au dépôt pr inc ipal . 
MM. Gablin et O (ph. de \" c las . l , 3'>. r u e I * Pe le -
tier, Par i s .à 3 fr. 50 la boi te o u 17 fr . 50 par ti bo i tes , 
franco contre mandat-poste . 41561 

Concerts et Spectacles 
L » s o i r é e Int ime de l a « Grande H a r m o n i e . » — 

Voici le programme de cette soirée qui aura lieu ce soir 
A 8 heures l\t : 

i. Ouverture, X., Grande Harmonie: t. Cavatine de la Reine 
de Saba, Gounod, M. Carpcntier; 3. Fantaisie sur Rigoletto, 
pour clarinette. Verdi, M. Derveaux; ». Scène comique, X. M 
Vv attecamps; 3. Cavatine des Huguenots, Meye'beer, Mlle Ma 
hien: 6. Fantaisie et ballet, Benot, M. Duprti; 7. Air de l'Etoile 
du Nord, Meyeibeer, M. Carpenlier; 8. Scène comique, X., M 

« O I S FUNEBRES i OBITS 
Les amis et connaissances de la famille VANDEPUTTE-

KESPEL, qui, par oubli n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Dame Elise HESPEL, décédée 
A Roubaix, le 27 février 1896, A l'Age de 33ans et 6 mois, 
administrée des Sacrements de noire mère la Sainte-Eglise, 
sonl priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Salut Solennels, qui auront lieu le dimanche 1er mari., 
a 2 heures i | 2 , en l'église Saint-Sépulcre, A Roubaix. 

L'assemblée A la maison mortuaire, m e du Favreuil, 
A la Makellerie (en face du tissage Glorieux, A 1 heures). 

Un obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
du Très-Saint-Rédempteur, A Roubaix, lundi 2 mars 1896, 
A 10 heures, pour le repos de l'Ame de Monsieur Pierre-
Louis-Joseph FREMAUX, décédé A Roubaix, le 28 février 
1895, dans sa 77e année, administré des Sacrements de 
notre mère la Sle-E/lise. Les personnes qui, par onbli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant l ieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré an Maitre-
Autel de l'église Saint-Sépulcre, à Roubaix, le lundi 2 
mars 1896, A 10 heures, pour le repos de l'Ame de Dame 
Claire June LELEU, veuve de Monsieur Auguste D'HAL-
LU1N. décédee subitement a Roubaix, le 17 Février 1893, 
dans sa 88e année. Les personnes qui, par oubli , n'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant l ieu. 

L'n obit Solennel du Mois sera célébré au Maître-Autel 
ée l'église Saint Martin, A Roubaix, le iundi 2 mars 
1896, A 10 heures, pour le repos de l'Ame de Monsieur 
Philippe-fleuri JOVENELLE, veuf de Dame Angélique 
DESREUX, décédé A Roubaix, le 30 Janvier 1896, dans 
sa 85e anuée, administré des Sacremeuls de notre mère 
la Sainte Eglise, et à l'Obit que les membres de la Con
férence de Saint-Vincentde Paul feront célébrer le mardi 
3 mars, à 8 heures, en la même église. Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant l ieu. 

DÉJEUNER DES DAMES 
P o u r remplacer l e chocolat o u l e café a u lait , dont 

les effets débil i tants sont si nuisibles à la santé de s 
d a m e s , n o m b r e de m é d e c i n s o r d o n n n e n t l e vér i tab le 
Racahout de D E L A N G R E N I K R , a l iment très agréable e t 
très nutritif , qu'i ls pre scr iven t déjà a u x enfant s , a u x 
a n é m i q u e s , e n un m o t à tous c e u x q u i o n t beso in d e 
fortifiants. Dépôt dans c h a q u e v i l l e . (Se dél ier d e s 
Contrefaçons; . « W 

— T'as beau dire, El ise , il vaut m i e u x acheter un 
peu m o i n s de beurre et s'en payer du bon ! 

— T'as ra i son , Baptiste , c'est s i bon des tarti
nes au beurre d'Oo.^tcamp : Et toujours frais , toujours 
pur 1 R u e d u Bois , 13, e t dans les dépôts succursa les . 

<'.HRGNIQUE COLOMBOPHILE 
RotBAtx. — L'« Union fédérale Roubaisieune » prie les ama

teurs colombophiles de bien vouloir se munir, au plus tôt, de 
leur carnet de distances, d'après Vandeuberghe, afin de facili
ter les réglages de leurs concours. Des renseignements reçus 
de la part des principaux géodésiens et géomètres Français et 
Belges nous prouvent la justesse de ces distances. Prière de 
s'adresser directement : 10, rue Saint-Joseph, Ronbaix. 

J M f e x x x b r e 

HORS CONCOURS 
G r a n d e M é d a i l l e i 

P a r i s 

1 8 8 8 

DEPOT 

ruede Roubaix 
T o n s l e s m o d è l e s s e t r o n v e n t 

e n m a g a s i n . 

ENVOI FRANCO DU CATALOGUE ILLUSTRE 

COMBATS DE COQS 
WATtMsUM. — Demain dirmmche, aura lieu, chez M. Cons

tant C:Uelaiu, au [Îas-Cliemin. A Wattrelos. une grande partie 
de coqs, un 3 de 5 pour 50 francs; l'entrée du pan* au gagnant 
Tons poulets non déportés, contre MM. Castiaax et Ue .de 
Kraesne-lez-Baynel. 

LINSELLKS. — inmaiiche 1er mars, rendage d'un Z de 5. chez 
M. Cyprien Van*1amme, à l'estaminet du Coq chantant, ruede 
la ria>sée. contré A. Tiberghten, du Mont de Bondues. 

— Le dimanche 8 mars, aura lieu à l'estaminet du « Noir 
Lion » au Blaton, l'attaque d'un 3 de 5 contre la société du 
Coq chantant de la Bassée. 

RONCQ. — Dimanche prochain. 1er mars, se jouera l'attaque 
d'un 3 de 5 pour (00 francs, tous poulets connu-, contre le 
Pont-Neuf de Keckem. Un y ver; a les meilleurs coqs de la ré
gion. Mise au parc â V heures lj?. 

M. 1 a b b é Lemlre e t l e vota dn c r é d i t p o n r l a 
r e p r é s e n t a t i o n d s l s F r a n c s s n couronnement dn 
t s a r . — Le Journal officiel contient la rectification sui
vante : 

« M. l'abbé Lemire (Nord) déclare qu'il a été porté par 
erreur comme rtayant pas pris part au vote dans le scru
tin du 24 février sur l'ensemble du projet de loi portant 
ouverture d'un crédit de 1 million pour les dépenses de 
la représentation de la France au couronnement dé S. 
M. l'Empereur de Russie, et qu'en réalité il avait voté 
pour. » 

3ES-F.T .Ca-ICg>X3S3 
A l s Chambre . Séance du vendredi 28 février. — 

La Ltaanibre continue la discussion de l'interpellation 
sur le projet de Bruxelles port de mer. Elle adopte à 
l'unanimité uu ordre du jour, accepté par le gouverne
ment, déclarant la nécessité d'une solution définitive, 
au cours de la session actuelle. 

F a u x m o n n a y e u r . La sûreté de Paris a envoyé â 
Bruxelles le commissaire de la gare du Nord au snjel 
d'une affaire de faux moonayeurs qui a provoqué, i 
Paris, l'arrestation d'un individu, chez lequel on a trouvé 
la preuve qu'il était en correspondance avec ses com
plices de Bruxelles, 

A o o n s a t l o a de d é t o u r n e m e n t d ' h é r i t a g e . — L 1ns 
truotiua. — Dierickx. l'ex-clerc de notaire, et Constance 
Warze, inculpés de détournement d'une partie de l'héri
tage Gœman, revenant à la famille de M. de Smet de 
Naeyer, ont comparu jeudi, 1 Bruxelles, devant la cham
bre du conseil , qui a confirmé le mandat d'arrêt dél ivré 
contre enx . 

Tous deux sent écroués sous la prévention de fabri
cation de fanx testament. 

Constance Warzé est, comme on sait, accusée d'avoir 
fabriqué le testament argué de faux, acte qui devait per
mettre à Dierickx de s'approprier sur le montant de l'hé
ritage une somme de deux cent mille francs. 

Dierickx continue à mer, d'une façon absolue tonte 
participation directe de sa part dans la fabrication des 
faux testaments. Il va même jusqu'à nier sa participa 
l ion au délit. 

Quant à Constance Warzé, e l l e est entrée presqu'entiè-
renient dans la voie des aveux . 

An reste, l'expertise a démontré d'une façon péremp-
toire que les faux sont tous de la main da l'ex-garde-
malade. 

Dierickx 83 défend avec énergie d'avoirété l'ami intime 
de Constance Warzé et d'avoir été l'instigateur des fanx 
testaments qu'elle a fabriqués. 

Malheureusement pour lui , un grand nombre de témoi
gnages renversent totalement ce système de défense. 

THEATRE DE ROUBAIX. — Dimanche ter mars, a 6 heures. 
— Le liossu ou le Petit Parisien, drame à giand spectacle en 
10 tableaux. — A 8 h. i |2, La Mascotte, opéra-comique en 
trois actes. 

THEATRE DE TOL'Ki.DING (Salle des Fêtes, tiare Leverrier) 
— Lundi î mars, i 8 heures 1|4 — La Belle Limonadière. 
drame à grand spectacle eu 5 actes et 8 tableaux. 

^ I B L I O G R A P H I L 
i.mel est l'homme politique, l'écrivain, l'artiste qui ne 

souhaite savoir ce que l'on di' de lui dans la presse? 
Mais le temps manque pour de telle." recherches. 

l . e C o u r r i e r d e l a P r e s s e , fondé en 1888. SI 
boulevard Montmartre, à Paris, par M. A. Gailois, i 
pour objet de recueillir et de commun quer aux iuté 
ressés les extraits de tous les journaux du monde sur 
n'importe quel sujet. — Le Courrier de ta Presse lit 
6,000 journaux par jour. 3° î iS 

Un journal illustré pour la famille 

LE GLOBE ILLUSTRÉ 
3 mois d'essai : 3 fr. — 10 Fr, PAR AN 

P a r a i t e n 1 6 p l a c e s tous l e s D i m a n c h e s 
P o n t ê t r e l a p a r t o u t l e m o n d e 

P u b l i e l e s a c t u a l i t é s d n m o n d e e n t i e r 
D o n n e c h a u j u e a n n é e 2 n"' e n c o u l e u r 

M o t s e t j e u x d ' e s p r i t 
P r o b l è m e s d e j e u x d e d a m e s , e tc . . s t e . 
On s 'abonne, s a n s I r a i s , au bureau du Journal 

de Roubaix, 17, r u e î s e u v e , Rouba ix . 
Demander c o m m e spéc imen le n u m é r o d u 1e r m a r s , 

qui v i e n t de paraître, contre 15 cen t . 

1ETII IBûSïniEL 
SI COMMERCIAL 

Roubaix-Tourco ing , 29 févr ier . 
Les cours sont encore de 2 l [ ï c e n t i m e s p lus bas 

qu'hier. — En s o m m e la cote perd 2 po ints sur la 
c lôture de la s e m a i n e précédent". 

Marché de Roubaix -Tourco ing . — Repor t s : de 
m a r s , 5 .000 k i l . s u r août et S.OuO s u r s e p t e m b r e a v e c 
2 c e n t i m e s ; 5.000 de septembre sur octobre a u pair . 

On a e n r e g i s t r é pendant le m o i s : 5 .845.000 k i l . e n 
type u n i q u e e t 110.000 ki l . e n report . 

G0FF1N et GÂBEREL 
48, rue de l'Epaule, Roubaix 

ENTREPRISE GENERALE 
de Bâtiments 

MAÇONNERIE, DALLAGES, CITERNAGES 
Pierres, Marbres, Plafonnage 

nouveaux P L A N C H E R S syst. Eeanebique 
ECONOMIQUES et UGOMBUSTiBLES 

• n « v o l e r e t b é t o n d e c i m e n t 

SECURITE ABSOLUE CONTRE L'INCENDIE 
• s m i m i l m i n i 

-SEVUEPES MARCHÉS 

MARCHFS D'ORIGINE 
B u e n o s - A y r e s , i T f é v r i e r . 

L e cour* de l 'or e s t à SOI 0 , 0 p i a s t r e s p a p i e r 
m o n n a i e . 

B u e n o s - A y r e s , 5 f évr i er . 

( R E V U E D E Q U I N Z A I N E ) 

L a s i t u a t i o n res te b o n n e e t il e s t à p r é v o i r qu 'e l l e 
s ' a m é l i o r e r a e n c o r e ; e n effet l e s p r i x s o n t e s 
h a u s s e e n E u r o p e e t l e s t o c k s ' épu i se p e u à p e u . 
Ici a u c o n t r a i r e i l a u g m e n t e e t l e s p r i x r e s t e n t t er 
m e s . L a m o y e n n e des v e n t e s j o u r n a l i è r e s e s t d e 
5 0 0 , 0 0 0 k . : les a r r i v a g e s s ' é l è v e n t à p e u p r è s à 
8 0 0 , 0 0 0 ; l e s t o c k d i s p o n i b l e e s t d e 1 3 , 0 4 1 , 7 8 0 
k i l o g s - * • 

L e s l a i n e s c r o i s é e s d e q u a l i t é s u p é r i e u r e r e s t e n t 
t r è s d e m a n d é e s , l e u r s p r & * j f t s o n t a m é l i o r é s : o n 
a n o t é d e s v e n t e s à d o l l . ï l f j i ; leâ R a m h u u i l l e t o s 
c i l l e n t e n t r e do l l . 8 , 5 0 e t © , 0 0 . 

Peaux de mouton. — L a b a i s s e d e l 'or a q u e l 
q u e p e u g ê n é l e s a f l a i r e s , m a l g r é c e l a l ' e x p o r t a t i o n 
a c c u s e d e s ch i f f re s a u s s i é l e v é s q u ' a u p a r a v a n t ; 
l e p o r t d e M a r s e i l l e e s t s u r t o u t f a v o r i s é . L a s p r i x 
s e s o n t r e l e v é s p o u r l e s q u a l i t é s m o y e n n e s , t a n d i s 
q u e l e s s u p é r i e u r e s s o n t p l u t ô t dé la i s sées . L e s t o c k 

-d i sponib le e s t a s sez c o n s i d é r a b l e . 
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